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SEANCE N° 17  DU 13 AVRIL 2023 
43 questions, numérotées 2023-822 à 2023-864 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
TAUX D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 

TAUX 2023 
 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 Messei, sous la présidence de Yves GOASDOUE, Président de Flers Agglo. 
 

Outre le Président, étaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Vice-Présidents : Michel DUMAINE (Messei), Vincent BEAUMONT (La Ferrière aux Etangs), Omar AYAD (Flers), Stéphan GRAVELAT (Les Monts 
d’Andaine), François BAILLE (Athis Val de Rouvre), Jacques FORTIS (Briouze), Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Béatrice GUYOT 
(Landisacq), Laurent JUMELINE (Flers), Jérémy PREVOST (Flers), Gilles RABACHE (Caligny), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), 
Stéphane TERRIER (Saint Georges des Groseillers) et Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge) 

 
Conseillers titulaires : Annette HAMMELIN (Athis Val de Rouvre), Daniel BIGEON (Dompierre), Chantal CORVEE (Saint Georges des Groseillers), 

Alain LANGE, François BAILLE, Eliane DENIAUX et Kévin LEGEAY (Athis Val de Rouvre), Sylvain BOULANT (Aubusson), Jean-Louis 
PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Didier VIECELI (Berjou), Véronique NOEL 
(Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Hervé BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Jean-Claude 
DORSY (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), Jacky LECOQ (La Coulonche), Gérard PIERRE (Durcet), Claude GASNIER 
(Echalou), Michel LEROYER, Sylvie ERRARD, Olivier BREUIL, Véronique CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS et 
José COLLADO (La Ferté Macé), Gaëlle PIOLINE, Lori HELLOCO, Sophie RENAUDIN, Subay SAHIN, Angela PRESSE, Dominique ARMAND, 
Leïla HARDY, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Yvette LERICHOMME, Bruno ASSELOT, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR et Emmanuelle BERGOT (Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Michel LAMY (La Lande Patry), Didier DELAPORTE (La Lande 
Saint Siméon), Gérard BERNET (Landigou), Bernard MESENGE (Lonlay le Tesson), Jean-Marie DELANGE (Le Ménil de Briouze), Jacky 
ALLEAU (Ménil Hubert sur Orne), Régine POTTIER (Messei), Alain DELAUNAY (Montilly sur Noireau), Marilyne CORREYEUR (Les Monts 
d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jean-Claude GUILLEMINE (Saint André de Messei), Jean-Luc CHAMPIN (Saint Clair de 
Halouze), Frédéric LECHEVALIER et Chloé EUSTACHE (Saint Georges des Groseillers), Jean-Marie POTHE (Saint Paul), Michèle 
GUICHETEAU (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ (Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Sainte Opportune) et Charlie 
LETETREL (Saires la Verrerie). 

 
Conseillers suppléants : Bruno BOISSAIS (Aubusson), Didier MICHEL (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Sébastien AMOROS (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Marie-Christine LEDEUX (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas 
BISSON (La Coulonche), Alain LESELLIER (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Bruno LANDEMORE (Echalou), Laurence LALES 
(La Ferrière aux Etangs), Jean-François COUPRIT (Le Grais), Serge PARIS (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), 
Agathe PRIEUR (Landisacq), Patrice BIDAULT (Lonlay le Tesson), Gérard THOMAS (Le Ménil de Briouze), Gilbert GUERIN (Ménil Hubert sur 
Orne), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Thibault GALLOT (Pointel), Dominique VEGEE (Saint André de Messei), Nathalie GUITTON 
(Saint Clair de Halouze), Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Sylvain VOISIN (Saint Pierre du 
Regard), Catherine LECHERPY (Sainte Honorine la Chardonne), Arnaud LEMANCEL (Sainte Opportune), Marc DENIS (Saires la Verrerie), 
Claude LEBEURRIER (La Selle la Forge). 

 
Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Jean-Louis PELLERIN 
 Jean-Marie DELANGE 

 Didier MICHEL 
 Gérard THOMAS Ensemble de la séance 

 
Tous présents, à l’exception de : 

 
 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Chloé EUSTACHE 
 Tâm NGUYEN 
 Emmanuelle BERGOT 
 Frédéric LECHEVALIER 

 Stéphane TERRIER 
 Jean-François BRISSET 
 Sylvie THIEULENT 
 Chantal CORVEE 

Ensemble de la séance 

 
Excusés : Jean-Marie GAUDIN (2023-843 à la fin), Gaëlle PIOLINE, Sophie RENAUDIN et Leïla HARDY (2023-862 à la fin), Subay SAHIN  

(2023-837 à la fin), Alain LANGE et Thierry AUBIN (ensemble de la séance) 
 
Absents : Lori HELLOCO (2023-822 à 2023-825), Régine POTTIER (2023-822 à 2023-847), Daniel BIGEON, Olivier BREUIL, Véronique 

CLEMENTE DA CONCEICAO, Guy MIDY, Christine GERVAIS, Angela PRESSE, Yvette LERICHOMME, Sylvie DUFOUR, Michel 
LAMY et Didier DELAPORTE (ensemble de la séance) 

 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 Question Présents Votants 

2023-822 à 2023-825 59 63 
2023-826 à 2023-836 60 64 
2023-837 à 2023-842 59 63 

2023-843 57 61 
2023-844 à 2023-847 58 62 
2023-848 à 2023-861 59 63 
2023-862 à 2023-864 56 60 

 
Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des délibérations  
affichée le : 

Date de mise en ligne sur 
le site internet 

06.04.2023 19 H 40 Véronique NOËL 23 H 30 14.04.2023 18.04.2023 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Jérémy PREVOST 
 

Vice-Président 

Flers Agglo N° Date Question 

ENSEMBLE 6 

Commission Finances 
15 30.03.2023 1 

CONSEIL Séance 17 13.04.2023 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

28 2023-849 

 

OBJET TAUX D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES – TAUX 2023 

 
AA/EA 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
L’article 1636 B sexies, du Code Général des Impôts, permet de définir des zones de 

perception de la TEOM différentes, sur lesquelles des taux différents sont votés, afin de 
proportionner le montant de la taxe à l’importance du service rendu et à son coût. 

 
Or, au cours de l’année 2018, le Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement 

des Ordures Ménagères (SIRTOM) de Flers-Condé a considérablement modifié son mode de 
collecte et le service rendu aux usagers. 

 
En conséquence, par délibération 619 du 11 octobre 2018, notre assemblée délibérante a 

décidé d’adapter le zonage aux nouvelles prestations fournies par le SIRTOM. 
 
Le SIRTOM assure au 1er janvier 2019, 5 types de services différents pouvant être décrit 

comme suit : 
 

Zone 1 

 2 ramassages ordures ménagères par 
semaine 

 1 ramassage recyclable par semaine 

Flers 

Zone 2 

 1 ramassage ordures ménagères par 
semaine 

 1 ramassage recyclable par semaine 

Saint-Georges des Groseillers, La 
Lande Patry, La Selle la Forge, 
Messei, Briouze, Saint-Pierre du 
Regard, Commune déléguée d’Athis 
de l’Orne 

Zone 3 
 1 Ramassage ordures ménagères et 

recyclable par semaine, en simultané 

Aubusson, La Bazoque, Caligny, 
Cerisy-Belle-Etoile, La Chapelle-
Biche, Landigou Landisacq, Montilly 
sur Noireau, Saint-Paul, Athis-Val de 
Rouvre (hors commune déléguée 
d’Athis de l’Orne), Berjou, Cahan, 
Durcet, La Lande Saint Siméon, 
Ménil Hubert, Saint Honorine la 
Chardonne, Saint Philbert sur Orne, 
Sainte Opportune, Le Grais, Ménil 
de Briouze, Pointel, Lonlay le 
Tesson, Les Monts d’Andaine 
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Zone 4 

 1 Ramassage ordures ménagères et 
recyclable par semaine, en simultané 

 Ramassage des recyclables en bac 

Banvou, Bellou en Houlme, La 
Chapelle au Moine, Le Chatellier, La 
Coulonche, Dompierre, Echalou, La 
Ferrière aux Etangs, Saint André de 
Messei, Saint-Clair de Halouze, 
Saires la Verrerie 

Zone 5 

 1 ramassage ordures ménagères par 
semaine en bac 

 1 ramassage recyclable par semaine 

La Ferté Macé, Antoigny 

 
 
L’adoption de ces nouvelles zones de perception entraine des variations de cotisations 

pour les contribuables de certaines communes. Afin de limiter les hausses, et conformément à 
l’article 1636 B sexies du CGI, notre assemblée délibérante a instauré un lissage des taux sur une 
durée de 6 ans. 

 
 
Etant donné les montants de contributions 2023 communiqués par le SIRTOM et les 

bases de TEOM 2023 communiquées par la Direction Départementale des Finances Publiques, les 
taux cibles applicables sur chacune des zones sont les suivants : 

 

Contribution 2023 

communiquée par le SIRTOM
Bases notifiées 2023 Taux cible 2023

Zone 1 1 659 545 €                                    20 193 642 8,22%

Zone 2 1 431 191 €                                    11 775 540 12,15%

Zone 3 1 217 606 €                                    8 479 655 14,36%

Zone 4 702 657 €                                        4 528 941 15,51%

Zone 5 735 204 €                                        6 317 687 11,64%

TOTAL 5 746 203 €                                    51 295 465
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Après application du lissage, les taux de TEOM applicables à chaque commune peuvent 
alors se résumer comme suit : 

 

Zones Communes

Taux votés 2023 après 

lissage 5ème  année sur 

les 6 prévues

Zone 1 Flers 8,24%

Zone 2 Saint-Georges des Groseillers 12,13%

La Lande 12,13%

La Selle 12,13%

Messei 12,17%

Athis de l'Orne 12,17%

Saint Pierre du Regard 12,17%

Briouze 12,19%  
Zone 3 Aubusson 14,33%

La Bazoque 14,33%

Caligny 14,32%

Cerisy-Belle-Étoile 14,33%

La Chapelle-Biche 14,33%

Landigou 14,33%

Landisacq 14,35%

Montilly-sur-Noireau 14,33%

Saint-Paul 14,32%

Athis-Val de Rouvre (hors commune 

déléguée Athis de l'Orne)
14,32%

Berjou 14,32%

Cahan 14,32%

Durcet 14,32%

La Lande st Simeon 14,32%

Ménil Hubert 14,32%

St Honorine la Chardonne 14,32%

St Philbert sur Orne 14,32%

Ste Opportune 14,33%

Le Grais 14,33%

Ménil de Briouze 14,33%

Pointel 14,33%

Lonlay le Tesson 14,36%

Les Monts d'Andaine 14,36%

Zone 4 Banvou 15,49%

Bellou-en-Houlme 15,49%

La Chapelle-au-Moine 15,46%

Le Châtellier 15,49%

La Coulonche 15,49%

Dompierre 15,49%

Échalou 15,49%

La Ferrière-aux-Étangs 15,49%

Saint-André-de-Messei 15,49%

Saint-Clair-de-Halouze 15,46%

Saires-la-Verrerie 15,49%

Zone 5 La Ferté Macé 11,64%

Antoigny 11,69%  
 
 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
1 - APPROUVER le produit de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2023 : 

5.746 203 €. 
 
2 - FIXER les taux cible 2023 de la TEOM à : 

   8,22 % pour la zone 1 
   12,15 % pour la zone 2 
   14,36 % pour la zone 3 
   15,51 % pour la zone 4 
   11,64 % pour la zone 5 
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3 - FIXER les taux définitifs de TEOM 2023 avec application du mécanisme 

de lissage de 6 ans comme suit : 

Zones Communes

Taux votés 2023 après 

lissage 5ème  année sur 

les 6 prévues

Zone 1 Flers 8,24%

Zone 2 Saint-Georges des Groseillers 12,13%

La Lande 12,13%

La Selle 12,13%

Messei 12,17%

Athis de l'Orne 12,17%

Saint Pierre du Regard 12,17%

Briouze 12,19%

Zone 3 Aubusson 14,33%

La Bazoque 14,33%

Caligny 14,32%

Cerisy-Belle-Étoile 14,33%

La Chapelle-Biche 14,33%

Landigou 14,33%

Landisacq 14,35%

Montilly-sur-Noireau 14,33%

Saint-Paul 14,32%

Athis-Val de Rouvre (hors commune 

déléguée Athis de l'Orne)
14,32%

Berjou 14,32%

Cahan 14,32%

Durcet 14,32%

La Lande st Simeon 14,32%

Ménil Hubert 14,32%

St Honorine la Chardonne 14,32%

St Philbert sur Orne 14,32%

Ste Opportune 14,33%

Le Grais 14,33%

Ménil de Briouze 14,33%

Pointel 14,33%

Lonlay le Tesson 14,36%

Les Monts d'Andaine 14,36%

Zone 4 Banvou 15,49%

Bellou-en-Houlme 15,49%

La Chapelle-au-Moine 15,46%

Le Châtellier 15,49%

La Coulonche 15,49%

Dompierre 15,49%

Échalou 15,49%

La Ferrière-aux-Étangs 15,49%

Saint-André-de-Messei 15,49%

Saint-Clair-de-Halouze 15,46%

Saires-la-Verrerie 15,49%

Zone 5 La Ferté Macé 11,64%

Antoigny 11,69%  

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ. DEUX votes CONTRE, ceux de Michel LEROYER et Sylvie 
ERRARD. 

 
 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 Véronique NOËL Yves GOASDOUÉ 




